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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 15 mars 2021 

Délibération n° 2021-0516 

 

commission principale : proximité, environnement et agriculture 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Association Acoucité - Attribution d'une subvention pour son programme d'actions 2021 

service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction environnement, écologie, énergie 

Rapporteur : Monsieur le Président Bernard 

Président : Monsieur Bruno Bernard 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : vendredi 26 février 2021 

Secrétaire élu : Monsieur Nicolas Barla 

Affiché le : jeudi 18 mars 2021 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Asti-
Lapperrière, Augey, MM. Azcué, Badouard, Barge, Barla, Mme Benahmed, MM. Benzeghiba, Blache, Blein, Mmes Borbon, 
Bouagga, M. Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, M. Bréaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, MM. Bub, Buffet, 
Mmes Burillon, Burricand, Cabot, Cardona, Chadier, MM. Chambon, Charmot, Mme Charnay, MM. Chihi, Cochet, Cohen, 
Mmes Coin, Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, Crespy, Creuze, Croizier, MM. Da Passano, Dalby, 
David, Debû, Mmes Dehan, Delaunay, MM. Devinaz, Diop, Doganel, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, Dupuy, Edery, 
El Faloussi, Etienne, Fautra, Fontaine, Fontanges, Fournillon, Fréty, Frier, MM. Galliano, Gascon, Mme Georgel, MM. 
Geourjon, Girard, Mme Giromagny, MM. Godinot, Gomez, Grivel, Groult, Mmes Guerin, Jannot, MM. Kabalo, Kimelfeld, Mme 
Lagarde, MM. Lassagne, Le Faou, Mme Lecerf, MM. Legendre, Lungenstrass, Maire, Marguin, Marion, Millet, Mône, Monot, 
Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Picot, M. 
Pillon, Mme Popoff, M. Portier, Mmes Pouzergue, Prost, MM. Quiniou, Rantonnet, Ray, Mmes Reveyrand, Roch, M. Rudigoz, 
Mmes Runel, Saint-Cyr, Sarselli, Sechaud, MM. Seguin, Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, MM. Thevenieau, 
Uhlrich, Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 
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Conseil du 15 mars 2021 

Délibération n° 2021-0516 

commission principale : proximité, environnement et agriculture 

objet : Association Acoucité - Attribution d'une subvention pour son programme d'actions 2021 

service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction environnement, écologie, énergie 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 24 février 2021, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

L'association Acoucité est une association fondée le 11 juillet 1996. Elle a pour objet de développer les 
connaissances et le savoir professionnel en matière d'environnement sonore urbain. 

La Communauté urbaine de Lyon est un des membres fondateurs et la Métropole de Lyon s’est 
substituée de droit en 2015 à la Communauté au sein de l’association Acoucité. 

I - Contexte et objectifs 

Par délibération du Conseil n° 2011-2250 du 23 mai 2011, la Communauté urbaine a adopté un plan 
de prévention du bruit dans l’environnement qui se décline en 4 axes : 

- réduire le bruit à sa source et résorber les situations critiques, 
- structurer et organiser le développement urbain en intégrant l’environnement sonore, 
- favoriser l’accès de chacun à une zone calme, 
- connaître, informer et sensibiliser les habitants. 

L’association Acoucité engage ses actions dans les domaines suivants :  

- proposition, organisation et conduite des programmes de recherche appliquée dans un cadre de coopération 
entre les centres de recherche, l’industrie et les collectivités territoriales, visant à développer des méthodologies 
et des réalisations concrètes en milieu urbain, 

- accompagnement des élus et responsables des collectivités locales face aux problèmes soulevés par le bruit en 
milieu urbain, 

- organisation et suivi par l’intermédiaire d’organismes compétents et agréés, d’actions de formation destinées 
aux professionnels des collectivités locales, 

- recensement, publication et diffusion des connaissances acquises et des résultats des actions décrites ci-
dessus. 

Les objectifs auxquels concourt l’association Acoucité participent ainsi à la mise en œuvre des 
politiques publiques de la Métropole en matière du cadre de vie par la lutte contre les nuisances sonores au titre 
de l'article L 3641-1 du code général des collectivités territoriales. 

II - Bilan des actions réalisées au titre de l'année 2020 

Par délibération du Conseil n° 2020-4147 du 20 janvier 2020, la Métropole a attribué une subvention 
annuelle de fonctionnement d'un montant de 300 000 € au profit de l'association Acoucité dans le cadre de son 
programme d'actions pour l'année 2020. 
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L'association Acoucité a mis en œuvre son programme d’activités, en particulier sur le territoire de la 
Métropole. Il s’agit, entre autres, de :  

- la diffusion des cartes de bruit stratégiques de la Métropole, 

- l’entretien du réseau de mesure des bruits urbains et l’achèvement du programme de renouvellement des 
balises de bruit du réseau de mesure : ce réseau a notamment permis de mesurer les effets du confinement sur 
le suivi de l’environnement sonore, 

- le suivi de projets d’aménagement territorial comme le déclassement de l’A6/A7 ou de recherche et 
développement avec la fin du projet européen MONICA, 

- l’accompagnement de la révision du plan de prévention du bruit dans l’environnement de la Métropole. 

III - Programme d'actions pour 2021 et plan de financement prévisionnel 

Conformément à ses statuts, l’association travaillera en 2021 sur ses missions d’observatoire de 
l’environnement sonore de la Métropole, de participation à la révision du plan de prévention du bruit dans 
l’environnement de la Métropole qui sera soumis au vote du Conseil métropolitain fin 2021, de suivi de projets, 
ainsi que d’évaluation et d'observation de projet (suivi du projet M6/M7, expériences de piétonisation ou toute 
autre expérimentation sur le périmètre du territoire métropolitain). 

Le programme d’activité complet de l’année 2021 est annexé à la convention de financement entre la 
Métropole et l’association Acoucité. Les actions représentatives sur le territoire métropolitain sont :  

- la gestion de la base de données géo-référencée des mesures acoustiques et des modélisations accessibles 
par le site internet de l’association, 
- l’accompagnement des Communes sur la thématique du bruit dans l’environnement, 
- le développement de solutions intégrant la démarche d’observatoire de la Métropole dans des approches à 
l’échelle régionale, voire nationale. 

Les principaux éléments financiers prévisionnels de l'association pour l'exercice 2021 sont les 
suivants : 

Charges (en €) Produits (en € net de taxe) 

charges de fonctionnement 138 650 subventions 648 950

charges de personnel 503 600 dont subvention de la Métropole 300 000

dotations 38 000 dont autres subventions publiques 285 950

 dont autres subventions (projets) 63 000

cotisations 12 800

autres produits d’exploitation 7 000

résultat financier 500

résultat exceptionnel 11 000

Total  680 250 Total  680 250

Le montant global de la subvention de fonctionnement de la Métropole en 2021 est identique à 2020, 
soit 300 000 €. 

Il est donc proposé au Conseil de procéder à l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un 
montant de 300 000 € au profit de l'association Acoucité dans le cadre de son activité pour l'année 2021 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 300 000 € au profit de 
l’association Acoucité dans le cadre de son programme 2021, 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’association Acoucité définissant, notamment, les 
conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention et l’ensemble des actes afférents à son exécution. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 300 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2021 - chapitre 65 - opération n° 0P26O2630. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 18 mars 2021. 


